
   

VOYAGE SOLIDAIRE  

« PROJET 2019 - 2020  

MATERIELS EDUCATIFS   

POUR LES ENFANTS BENINOIS »  

  

 



1 - PRESENTATION DETAILLEE DU PROJET :  

LE CONTEXTE   

Pourquoi l’Ardèche et le Bénin ?  

Christelle LINK, artiste peintre ardéchoise et chargée de projets à Enedis, est une 

proche amie de longue date de Mr Gérard Gangbes, président et fondateur de 

l’association NEEFA qui construit et gère des écoles maternelles au Bénin.  

Constatant que de nombreuses familles ardéchoises se défont régulièrement des 

livres scolaires et des matériels éducatifs de leurs enfants, l’idée est venue d’organiser 

une collecte de ces matériels pour la NEEFA, afin de les répartir dans les écoles au 

Bénin qui sont dans le besoin.  

Collecter les matériels éducatifs et scolaires est plutôt facile à réaliser, mais payer la 

facture d’acheminement de ces matériels dans un container pour le Bénin est plus 

difficile, d’où l’idée de créer ce projet de voyage positif et solidaire en impliquant un 

large public ardéchois.  

LE PROGRAMME  

La scolarisation laïque des enfants et l’accès à l’éducation est un droit universel qui 

n’est pas appliqué partout dans le monde.  

Ce projet s’inscrit dans le programme permanent de l’association loi 1901 NEEFA, la 

Nouvelle Ere de l’Enfant et de la Femme Africaine : que chaque enfant sache lire, 

écrire, et s’instruire.  

Cette association créée en 2001 pour mettre en place initialement des cases 

d’alphabétisation sur les marchés pour que les enfants travailleurs puissent y venir 

s’instruire quelques heures, et devenue aujourd’hui un acteur solide et majeur de 

l’éducation scolaire au Bénin.  

En 18 années, ce sont 10 écoles construites, 4 bibliothèques, 2 centres de santé et 30 

employés béninois sur place répartis dans les écoles (enseignants et éducateurs).  

L’action de l’association est permanente est pérenne à long terme.  

LES BESOINS  

L'association recherche et collecte en permanence toutes sortes de matériels 

scolaires éducatifs.   

Les matériels sont envoyés au Bénin une fois par an dans un container par 

bateau.  



Sur place, le matériel n’est pas donné individuellement, il est répartit  dans les 

écoles et puis dans les bibliothèques.  

Les enfants béninois ont besoin de :  

• Livres d’écoles scolaires  

• Livres (histoires, contes, imagiers, etc…)  

• BD  

• Magazines  

• Livres d'études  

• Dictionnaires  

• Encyclopédies  

• Tableaux d'écoles  

• Fournitures scolaires (cahiers, crayons, stylo ramettes de papier,…)  

• Ordinateurs, écrans, tablettes  

• Logiciels  

• CD Rom  

• Affiches éducatives : grammaire, mathématiques, biologie….  

• Jouets et jeux de constructions, d’éveil, de communication…  

  

 
LA POPULATION CONCERNEE   

Cette action humanitaire concerne les enfants orphelins et les enfants travailleurs au 

Bénin en Afrique (pays démocratique stable).  

LA DIMENSION DU PROJET   

Le projet est d’une dimension locale et internationale, puisque nous souhaitons créer 

une dynamique sur le territoire ardéchois en impliquant un large panel d’acteurs. : les 

familles, les entreprises, les artisans, les artistes, les collectivités locales, les 

mécènes…  



LA PERENNITE DU PROJET  

Cette action s’inscrit dans le cadre de la mission permanente de l’association NEEFA 

créée en 2001.  

Depuis 18 années, l’association NEEFA collecte et envoie des containers de matériels 

et de livres scolaires et éducatifs pour équiper les écoles et les bibliothèques qu’elle a 

construites.  

Ce projet est donc totalement reconductible et évolutif, sur un rythme à définir avec les 

partenaires.   

L’idée est bien de mettre en place un partenariat durable, et de développer les actions, 

dans un contexte solidaire et aussi culturel franco - béninois.  

RESUME DU PROJET   

Le projet consiste à organiser un voyage solidaire au Bénin pour apporter et répartir 

un container de matériels éducatifs destinés aux écoles et aux bibliothèques créées 

par l’association NEEFA.  

Les actions sont la collecte de matériels éducatifs, puis leur acheminement dans un 

container maritime de 20m3 et enfin la réception sur place du container pour les répartir 

dans les écoles maternelles et les bibliothèques.  

Ce voyage solidaire implique l’engagement d’une équipe ardéchoise porteuse de 

valeurs humaines fortes, pour contribuer à la scolarisation et à l’alphabétisation des 

enfants béninois.  

L’équipe ardéchoise voyagera au Bénin pour réceptionner le container et pour répartir 

les matériels éducatifs dans les écoles, créant ainsi une dynamique et une ouverture 

culturelle franco-béninoise.  

Le projet en images :  

Collecte en France, remplissage du container, réception sur place à Cotonou, et 

répartition dans les écoles et les bibliothèques.  



 

2 - DYNAMIQUE TERRITORIALE :  

Ce voyage solidaire associatif s’inscrit dans une démarche humanitaire internationale 

visant spécifiquement l’accès à l’éducation pour les enfants orphelins et les enfants 

travailleurs béninois.  

  



L’actualité mondiale nous montre tous les jours que l’absence d’éducation et donc 

l’ignorance conduit à la bêtise et au chao.  

L’éducation scolaire et laïque, savoir lire écrire et réfléchir, avec discernement, est 

indispensable pour le développement positif de l’humanité dans la paix.  

Ce projet est porteur de valeurs universelles, comme la fraternité, le partage, 

l’ouverture au monde, l’échange culturel.  

L’Ardèche est un territoire particulièrement riche en accueil et en ouverture d’esprit, 

avec une tradition touristique et culturelle très forte.  

L’idée de rassembler des familles et des partenaires ardéchois dans la réussite de ce 

projet est un marqueur de fraternité et de solidarité. C’est une image positive pour 

l’Ardèche.  

Ce voyage solidaire 2019 rassemblera des particuliers, des familles, des chefs 

d’entreprises, des collectivités locales, et des écoles pour agir concrètement et 

partager la mise en place d’une action forte haute en symbole positif.  

Quoi de plus beau, lorsqu’un enfant de l’Ardèche, offre ses livres scolaires et éducatifs 

et ses jeux devenus inutiles, à une école au Bénin où ils vont permettre à d’autres 

enfants d’apprendre à lire et à écrire ?  

Et c’est d’autant plus beau car cet enfant ardéchois qui donnera son livre d’école, le 

fera avec conscience pour cet enfant orphelin au Bénin.  

Par exemple une intervention de l’association à l’école présentera le projet aux enfants, 

afin de créer des liens entre les enfants des écoles en Ardèche à travers le jumelage 

franco béninois, permettant ainsi l’apprentissage des valeurs humanitaires et 

solidaires.  

En rassemblant un large public ardéchois, enfants et adultes, particuliers et 

entreprises, écoles et collectivités locales, c’est un lien fort qui se créée sur le territoire, 

dans le partage et la générosité.  

La collecte de matériels scolaires tissera des liens et créera une dynamique de 

solidarité sur le territoire, dans une démarche d’échanges culturels franco - béninois 

qui pourra se développer dans les années à venir.  

La recherche de financements permettra l’aboutissent du projet sur place au Bénin en 

payant les 10 000 € nécessaires à l’organisation de ce voyage solidaire.  

3/ ECHEANCIER DES DIFFERENTES ETAPES EN 2019  

2020 :  

JANVIER 2019 Février à octobre 2019 Décembre 2019 A PARTIR DE 

JANVIER 2020 



Rédaction du 
projet et vali- 

dation par 
l’association   
NEEFA  

Collecte de matériels 
éducatifs et scolaires 
pour les enfants  

Tournée dans les écoles 

locales, collecte auprès 

des familles etc…  

Commande et  

préparatifs pour  

le fret maritime  

du container 

Voyage et 
réception du 

container  
sur place au Bé- 

nin 

 Recherche de 
financements : 
partenaires, ac- 

tions spécifiques, auto 

financement  

 Répartition des 

matériels 

scolaires dans 

les écoles 

   Mise en place des 

animations 
scolaires pour 

l’ap- 
propriation des 

matériels  

4 - BUDGET PREVISIONNEL :  

OBJETS DETAILS COUTS 

COLLECTE DES MATERIELS 

SCOLAIRES 
Livres scolaires  
Dictionnaires  
Encyclopedie  
Livres pour enfants  
Jeux  
Cahiers stylos crayons de couleurs  
Ramettes de papier  
Papiers dessin  
Ordinateurs, écrans, Cd Rom 

éducatifs..  

2500 € 

STOCKAGE Gestion stockage des matériels 

collectés  
500 € 

CONTAINER Acheminement par transport maritime 
du container au Bénin, de Lyon ou  
Sète à Cotonou 

5000 € 

FRAIS DOUANES Douanes 1000 € 



FRAIS DE FONCTIONNEMENT Frais administratifs, hébergements sur 

place, déplacements, visa…  
2000 € 

BILLET D’AVION 6 Billets d’avion aller retour  2000 € 

TOTAL  13000,00 € 

5 - DETAIL DU FINANCEMENT ENVISAGE :  

METHODES SOURCES MONTANTS 

ACTIONS 

D’AUTOFINANCEMENT  

Organisation de soirées  
Actions de type tombola, lotos  
Dons Privés 3000 € 

PARTENAIRES ET 

MECENES 
Recherches actives de mécènes :  

Par exemple :  

Ma Bastide  
Bung Eco  
Fondation EDF  
Caveaux de Vignerons  
Les Nougatiers  
Mécène Ardèche  
Conseil Général et Départemental 

Les Connexions….  

8000 € 

APPORTS PERSONNELS 

DES BENEVOLES  

 2000 € 

TOTAL  

13 000 €  

LES PARTENAIRES ARDECHOIS   

Liste non exhaustive, les partenaires potentiels sont contactés dans l’année 2019.  

L’équipe ardéchoise participante va activement rechercher des partenaires pour 

financer l’envoi du container.   

Chaque ardéchois va solliciter ses connaissances dans son réseau personnel et 

professionnel, l’équipe du voyage pourra ainsi s’agrandir et s’enrichir des 

connaissances et des apports de chacun.  

Les partenaires ardéchois bénéficieront en retour de leurs engagements :  



• d’informations concernant les actions menées  

• de photos utilisables pour leurs communications  

• de leurs logos et de leurs coordonnées sur le site internet de l’association • 

d’annonces sur la page Facebook NEEFA.  

L’EQUIPE  

Une équipe 100% bénévole.  

L’équipe initiale est composée de :  

- Gérard GANGBES : président fondateur de l’association NEEFA en 1900, à 

Annecy Saint Jorioz  

- Christelle LINK : chargée d’affaire Enedis à Le Teil et artiste peintre, à Aubignas, 

bénévole NEEFA.  

- D’une famille ardéchoise avec 2 jeunes enfants scolarisés à Aubignas :   

o Elodie CORNU : assistante sociale, à Aubignas. bénévole NEEFA.  

o Mathieu BERGER : technicien en génie climatique, à Aubignas. 

bénévole NEEFA.  

Ce projet intéresse et motive d’autres ardéchois locaux à participer activement à la 

réussite du projet, l’équipe pourra ainsi accueillir d’autres familles ou personnes 

fortement impliquées lors du voyage.  

LE MOT DU PRESIDENT Gérard GANGBES  

« Au Bénin, nous avons beaucoup de petits princes qui n’ont jamais fait attention à ce 

soleil si présent dans leur quotidien.  

Ils sont là, chaque jour plus nombreux, au milieu de nos rues ou vivant difficilement 

dans des quartiers isolés dans nos villes.  

Aujourd’hui, une première chaîne d’union s’est créée avec des hommes et des femmes 

de bonne volonté.  

En oubliant tout ce qui pouvait les éloigner et ce qui était épars, ils ont décidé de se 

retrouver autour de leur idéal commun d’amour, de partage fraternel, et ont fondé « 

N.E.E.F.A : Nouvelle Ere de l’Enfant et de la Femme Africaine », avec le but, l’énergie 

et la force de se rassembler pour venir en aide à ces petits princes.   

  

Entreprendre une telle action dans notre pays n’est pas forcément une utopie. Nous 

voulons croire au précepte "l’union fait la force" et à l’existence, partout dans le monde, 

d’hommes et de femmes qui partagent nos idéaux.  

Ce soleil que nous leur dessinons n’est encore qu’une faible lumière. Pour le rendre 

resplendissant, nous avons besoin de votre aide.   

  



Pour financer nos projets nous avons besoin, en priorité, de financements mais 

également de toutes les aides possibles, "en nature", pour aménager des locaux, pour 

fournir des équipements divers et même, un peu de votre temps. »  

  

 

PRESENTATION DE LA NEEFA  

Notre association est indépendante, sans connotation religieuse, politique ou 

partisane, elle regroupe des membres d’horizons et d’âges variés. Il ne manque plus 

que vous !  

Construire un meilleur avenir pour les enfants orphelins et les femmes du Bénin : 

N.E.E.F.A apporte de l’espoir.  

  

N.E.E.F.A (Nouvelle Ere de l’Enfant et de la Femme Africaine) est une association à 

but non lucratif dont l’objectif est d’apporter de l’aide aux enfants orphelins par 

l’éducation et l’alphabétisation et de mettre en place des structures de micro-credit 

pour les femmes.  

  

N.E.E.F.A a mis en place depuis 2001 :   

• 10 écoles maternelles pour l’éducation la scolarisation  

• 1 centre de documentation modulable en centre d’alphabétisation pour les villageois,  

• 2 Bibliothèques  

• 1 cybercafé  

• 2 centre de santé  

• Plusieurs centre d’alphabétisation modulables sur les marchés  

PROJETS EN COURS   

• Finalisation du 2ème Centre de Santé à la demande de la population locale  

• Continuer la construction de nouvelles écoles  



• Poursuivre l’approvisionnement en matériels scolaires, éducatifs et culturels.  

La lutte contre les enfants travailleurs.  

Le Bénin est un pays d’origine, de transit et de destination pour les enfants victimes de 

trafic à des fins de travail forcé et d’exploitation sexuelle. Selon le BIT, la grande 

majorité des victimes béninoises sont trafiquées sur le territoire béninois, tandis que 

d’autres sont envoyées au Gabon, en Côte d’Ivoire, au Ghana et au Niger. Un nombre 

beaucoup plus réduit d’enfants provient du Niger, du Togo et du Burkina Faso.   

Les enfants victimes de trafic sont employés comme domestiques dans les foyers, 

ouvriers dans les plantations, vendeurs ambulants et comme travailleurs dans les 

entreprises commerciales, industrielle, artisanale.  

  

L’association N.E.E.F.A pour lutter contre le travail des enfants a mis en place dans 

certains marché de Cotonou des cases d’alphabétisation pour que les enfants avec 

l’accord de leur employeurs viennent apprendre à lire et à écrire...  

LES PARTENAIRES HISTORIQUES ET PERMANENTS DE 
LA NEEFA  

NOS PARTENAIRES en Haute-Savoie 74  

- Les Offices du tourisme de Saint-Jorioz et de Sevrier  

- Foyer d’Animation du Laudon Saint-Jorioz  

- Mairie de Saint-Jorioz, de Duingt et Saint Eustache   

- Conseil Général de Haute-Savoie   

- EIP sono sonorisation Cran-Gevrier   

- Paratroc (matériel de parapente)   

- Doussard Sport à tout prix Sevrier   

- Rest’O de la plage Saint-Jorioz   

- Centre 02 (Salle de sport)   

- Seynod Creadine.fr - Services Graphiques   

- Association des Enfants de Sylvie à Lyon  

- Fondation de France Paris   

NOS PARTENAIRES au Bénin NEEFA  

- BENIN Quartier Fidjrossè,   

- Fiyégnon Cotonou   

- MAIRIE DE COTONOU , ADINGNIGON , BOHICON   

- MAIRIE DE AGBAGNIZOUN  

MECENAT PAR LES ENTREPRISES  
Le mécénat consiste donc pour une entreprise à faire un don en numéraire, en nature 

ou en compétences, à un organisme d’intérêt général, sans attendre en retour de 

contrepartie équivalente.  

Les différentes formes de mécénat permettent à chaque mécène de réaliser un 

mécénat sur mesure, en cohérence avec son identité, sa culture, sa taille ou encore 



ses objectifs stratégiques. Il est par exemple parfois plus facile pour une entreprise de 

donner des produits que de faire un don financier.  

• La notion d’intérêt général est la pierre angulaire du système car elle permet de 

déterminer qui pourra bénéficier ou non de mécénat. Les domaines considérés 

comme étant d’intérêt général sont :  

• « les œuvres ou organismes ayant un caractère philanthropique, éducatif, 

scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en 

valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel ou à la 

diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises » 

(article 238 bis du code général des impôts).  

• Parmi ces œuvres ou organismes, on retrouve notamment les fondations, 

associations et personnes publiques qui répondent aux critères d’intérêt général.  

• Le mécénat financier  

Le mécénat financier est l’apport d’un montant en numéraire (en argent) au profit d’un 

projet d’intérêt général.  

• Le mécénat en nature  

Le mécénat en nature consiste à donner ou mettre à disposition des biens au profit 

d’un projet d’intérêt général.  

• Le mécénat de compétences  

Le mécénat de compétences consiste à mettre à disposition un salarié sur son temps 

de travail au profit d’un projet d’intérêt général.  

REDUCTION D’IMPOTS POUR L’ENTREPRISE MECENE  

L'article 238 bis du code général des impôts prévoit une réduction d’impôt égale à 

60 % du montant du don, pris dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires hors 

taxes, pour les entreprises assujetties à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les 

sociétés ayant effectué des dons au profit d'œuvres ou d'organismes d'intérêt général.  

Exemple  

Une entreprise fait un don de 1 000 euros à la Ville de Reims pour soutenir son projet 

Espace Reims Campus, un pôle d'accueil et d'animations pour tous les étudiants de 

Reims. L’entreprise peut alors bénéficier sur l’année correspondante d’une réduction 

d’impôt sur les sociétés de 600 euros, soit 60 % du montant de son don.  

MECENAT PAR LES PARTICULIERS  

UNE REDUCTION D’IMPOTS SUR LE REVENU  

L'article 200 du code général des impôts prévoit une réduction d’impôt égale à 66 % 

du montant du don, pris dans la limite de 20 % du revenu imposable, pour les 

particuliers assujettis à l'impôt sur le revenu ou ayant effectué des dons au profit 

d'œuvres ou d'organismes d'intérêt général.  

Exemple  

Un particulier fait un don de 500 euros au Centre Hospitalier du Mans pour lui permettre 

de financer un espace dédié au bien-être des patients. Le donateur peut alors 

bénéficier sur l’année correspondante d’une réduction d’impôt sur le revenu de 330 

euros, soit 66 % du montant de son don.   



   

   

UNE REDUCTION D’ISF  

L’article 885-0 V bis A du code général des impôts prévoit une réduction d’impôt de 

solidarité sur la fortune (ISF) de 75 % du montant du don au profit d’une fondation 

reconnue d’utilité publique ou de sa fondation abritée, de certains organismes de 

recherche, d’enseignement supérieur ou d’insertion par l’activité économique ou d’une 

association reconnue d’utilité publique ayant pour objet le financement et 

l’accompagnement à la création et à la reprise d’entreprises. Seuls sont concernés ici 

les dons en numéraire ou les dons en pleine propriété de titres de sociétés cotées. La 

réduction d’impôt ne pourra pas excéder 50 000 euros par an.   

Exemple  

Un particulier assujetti à l’ISF fait un don de 25 000 euros à la fondation Apprentis 

d’Auteuil, reconnue d’utilité publique. Il pourra bénéficier sur l’année correspondante 

d’une réduction d’ISF de 18 750 euros, soit 75 % de 25 000 euros.   



 

Article La Tribune 18 avril 2019  

CONTACTS  

Association NEEFA  

Mr GANGBES Gérard (Président Fondateur)  



54 route de l’Eglise - 74410 Saint-Jorioz  

Tél. : 04 50 02 42 59 - 06 01 45 35 86   

Mail : gegegangbes@yahoo.fr   

Site Internet :https://neefa74.neopse-site.com  

Facebook :   

@NEEFAassociation  

Pour l’Equipe Ardéchoise :  

Mme Christelle Link  

445 C Chemin de Rabayas  

07400 AUBIGNAS  

Tél. 07 81 81 84 27  

Mail : christelle_link@icloud.com  

Facebook : Christelle LINK  

Mme Elodie CORNU  

Mr Mathieu BERGER  

Chemin du Tunnel  

07400 AUBIGNAS  

Tél. 06 52 87 50 38  

Tél. 09 80 96 29 34  

Mail : elodie.cornu@free.fr 


